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L’appropriation de la langue d’un nouveau 
lieu de vie, quelle que soit la durée du 
séjour, dépend des modes de contact de 
la personne avec cette langue, autrement 
dit de ses pratiques sociales (Jeanneret, 
2010). Dans le cas des requérants d’asile, 
trois espaces principaux de socialisation 
structurent ce contact, tantôt freinant 
et tantôt facilitant l’appropriation lan-
gagière: 1) l’État – à savoir le Secréta-
riat d’État aux Migrations (SEM) pour la 
procédure, ainsi que les établissements 
cantonaux d’accueil des migrants pour 
la prise en charge matérielle –, 2) les 
associations et groupes d’entraide actifs 
au sein des communes, et enfin 3) le mi-
crocosme des foyers d’accueil, c’est-à-dire 
le groupe constitué par les requérants 
d’asile eux-mêmes. Depuis 2015, nous 
menons une recherche ethnographique 
multi-sites dans le canton de Vaud et  
rassemblons di!érents types de données: 
documents liés aux bases légales fédé-
rales de la procédure (Secrétariat d’État 
aux Migrations (SEM), lois, ordonnances, 
rapports, etc.), à l’organisation institu-
tionnelle (structure et organisation de 
l’Établissement Vaudois d’Accueil des 

Migrants (EVAM)) et aux statuts et posi-
tionnements d’une association d’entraide 
communale. Nous réalisons également 
des observations sur le terrain (accom-
pagnement de requérant-e-s d’asile pour 
leur second entretien à Berne, participa-
tion à des cours de français dispensés 
par l’EVAM, bénévolat au sein de l’as-
sociation d’entraide, dont notamment 
une participation à des conférences ou 
à des journées de formation o!ertes par 
le Service d’Aide Juridique ou l’EVAM, 
etc.) et des entretiens avec di!érents ac-
teurs (requérants d’asile, personnalités 
politiques, responsables institutionnels, 
enseignants, assistants sociaux, juristes, 
bénévoles). Ces recherches mettent en 
évidence une dynamique faite d’ambi-
valences et de contradictions entre ces 
espaces, où les enjeux politiques, écono-
miques et légaux entrent en tension avec 
les trajectoires, les besoins et les désirs 
individuels, autant qu’avec les velléités 
humanistes des bénévoles actifs dans les 
associations et groupes d’entraide aux 
migrants. Trois réalités, au moins, se 
croisent ainsi autour de l’appropriation 
langagière des requérants d’asile: 1) celle 
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du traumatisme, de l’insécurité et de la 
précarité de leur situation.

Politique d’asile et 
apprentissage du français
L’État, tant au niveau de la procédure (SEM) 
que de la prise en charge (établissements 
cantonaux), est le premier interlocuteur 
des requérants d’asile au quotidien. Pour 
autant, en dehors des courriers officiels 
rédigés en français, allemand ou italien, il 
ne peut être considéré comme un espace 
de contact avec la langue du lieu: l’im-
portance de la procédure et les questions 
de première nécessité impliquent en e!et 
le recours à des traducteurs ou à d’autres 
langues partagées par les interlocuteurs 
(souvent l’anglais, mais pas seulement). Il 
prodigue néanmoins des cours de langue, 
donc un apprentissage guidé, structuré, 
scolaire qui, s’il ne prévoit pas réellement 
la socialisation langagière quotidienne et 
professionnelle des personnes, leur permet 
de construire des ressources a priori utiles 
pour une appropriation espérée rapide des 
fondements de la langue officielle. Cette 
langue – en l’occurrence le français dans 
le canton de Vaud – est considérée comme 
un préalable essentiel à l’«intégration», 
terme fréquemment utilisé dans les docu-
ments officiels autant que dans le discours 
des di!érents acteurs institutionnels, sans 
jamais être défini. Il semble toutefois clair, 
notamment au travers des programmes de 
formation et d’occupation destinés aux 
requérants d’asile, que cette «intégration» 
passe par un niveau de langue suffisant 
pour aboutir à une professionnalisation 
rapide de la personne: il s’agit là en quelque 
sorte d’un calcul économique visant un 
retour rapide sur investissement.
Un rapport commandé par le SEM sur le 
projet pilote «Exploiter le potentiel des 
migrants – Formations de rattrapage» 
(Spadarotto, 2015: 7) identifie toute-
fois «un antagonisme entre la politique 
d’asile», dont la Confédération s’est dotée 
dans les années 1980, «et la politique d’in-
tégration», dont les conditions (maitrise 
de la langue, familiarité avec le marché 
suisse du travail, de l’éducation, et expé-
rience professionnelle) ne peuvent, «pour 
des raisons politiques – en particulier pour 
éviter un e!et d’attraction (…) être réunies 
ou améliorées dans une mesure suffisante 
au cours de la procédure d’asile». Ce rap-
port souligne d’une part le déficit de for-
mation en langue, relevant que «40% des 
participants au projet ne disposaient d’au-

des requérants d’abord, individuelle et 
collective, en ce que chaque trajectoire 
di!ère – bien que les conditions liées à la 
procédure d’asile soient comparables; 2) 
celle des établissements cantonaux en-
suite, structurée par des enjeux politiques, 
économiques et sociaux qui déterminent à 
la fois l’organisation des cours de langue 
en tant que tels et les modalités du quo-
tidien des requérants d’asile; 3) celle des 

bénévoles enfin, qui tentent de pallier les 
manques de la structure administrative 
en termes d’enseignement de la langue et 
de socialisation, sans pour autant en avoir 
les moyens financiers et légaux, ni néces-
sairement les compétences pédagogiques.
La politique d’asile ne prenant pas en 
compte ce paramètre essentiel à l’appren-
tissage de la langue et à la socialisation 
qu’est le contact avec la population locale, 
l’accès des requérants d’asile à la langue est 
difficile, malgré le travail des associations 
d’entraide dont les bénévoles représentent 
le premier – et souvent unique – réseau 
social francophone. Ils peinent toutefois 
à gérer les enjeux individuels liés à la 
migration. Peu, voire pas, formés à l’en-
seignement des langues, encore moins à 
un public aussi spécifique et dont les tra-
jectoires ne sont pas sans conséquences 
sur leurs capacités intellectuelles à ce 
stade de leur vie, les bénévoles peinent 
à trouver leur chemin pour transmettre 
des connaissances langagières réellement 
utiles aux requérants. Quant aux requé-
rants eux-mêmes, préoccupés par leur 
situation administrative précaire et par 
l’altérité de leur nouveau contexte de vie, 
ils se trouvent confrontés au paradoxe de 
devoir s’approprier rapidement les fonde-
ments de la langue d’un pays qui ne sera 
finalement peut-être pas celui de l’accueil, 
en n’ayant presque aucun contact avec les 
locuteurs locaux, et en peinant parfois, 
comme certains l’avouent lors d’entre-
tiens, à se concentrer sur un enjeu qui leur 
parait souvent bien secondaire en regard 

Socialisation langagière
La socialisation langagière – concept initialement conçu pour l’apprentissage de la L1 – 
décrit le contact de la personne avec di!érentes variétés et variations de langue(s) dans 
les di!érentes formes de contact social et linguistique qu’elle expérimente. Dans et par ce 
contact, la personne s’approprie du savoir linguistique, mais aussi des savoirs liés à la manière 
de l’utiliser adéquatement dans di!érents espaces et contextes sociaux, donc des données 
culturelles, des idéologies, des valeurs, etc.
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que d’autres détiennent des titres uni-
versitaires. Ces démarches permettent 
par ailleurs la justification et la concré-
tisation de volontés humanitaires, qui 
se placent alors sous la coupe informelle 
des établissements cantonaux, lesquels 
reconnaissent en retour leur absolue né-
cessité. L’EVAM, par exemple, souligne 
ainsi dans son rapport d’activité 2015, qui 
fait la part belle aux associations, que les 
bénévoles «sont un pont essentiel entre 
les migrants et la société suisse, com-
plétant le travail des institutions comme 
l‘EVAM par leurs contributions basées sur 
des valeurs humanistes» (https://www.
evam.ch/benevoles-et-partenaires).
Concrètement, les bénévoles manquent 
toutefois d’informations potentiellement 
utiles pour accompagner les requérants 
dans les dédales de leurs démarches et 
pour agir avec eux, et, ce faisant, pour 
leur donner les mots, la langue, adéquats 
à leur situation et à leurs perspectives 
réelles. D’une part, il va de soi – pro-
tection des données personnelles oblige 
– que toute tentative d’accéder au dos-
sier personnel des requérants en vue de 
les guider au mieux reste vaine. D’autre 
part, une seule directive est donnée aux 
nouveaux bénévoles par les membres 
des deux associations que nous avons 
observées, qui est d’éviter de convoquer 
le passé, c’est-à-dire de questionner les 
requérants d’asile sur leur parcours mi-
gratoire, leur famille ou les raisons de 
leur fuite. Ce conseil apparait de manière 
di!use dans les conversations, sans que 
sa source soit bien claire: est-ce là une 
recommandation de l’EVAM envers les 
bénévoles ou émane-t-elle des bénévoles 
eux-mêmes? Quoi qu’il en soit, les bé-
névoles engagés dans l’enseignement de 
la langue se disent pris dans un cercle 
vicieux: s’il est malvenu de convoquer un 
passé potentiellement traumatisant, il est 
cruel de pousser les requérants à se pro-
jeter dans des rêves d’avenir qui peuvent 
s’écrouler du jour au lendemain, et il n’y 
a pas grand-chose à dire sur le présent, 
qui se compose d’attente et d’insécurité. 
Ils peinent ainsi autant que les ensei-
gnants de l’EVAM à trouver des points 
d’ancrage pour des activités langagières 
porteuses de sens, et donc à connecter 
concrètement leurs appuis en français 
à un quelconque agir social. Pourtant, la 
socialisation langagière des requérants au 
sein des associations se fait malgré ces 
écueils, par le biais de «loisirs», soit de 

cune connaissance de la langue nationale 
locale (…) après notification de la décision 
d’asile» (ibid. p.12), donc après avoir suivi 
les cours des établissements cantonaux, 
et d’autre part l’importance de la société 
civile, «l’apprentissage de la langue ne se 
faisant pas seulement dans le cadre d’un 
cours ou au travail mais aussi (…) pendant 
les loisirs et au contact de la population 
locale». La mise en œuvre des procédures 
d’asile relevant des cantons, ces observa-
tions se déclinent à ce niveau, structuré 
par des positions en tension entre les dif-
férents acteurs. Les autorités publiques 
cantonales cherchent plutôt à limiter les 
contacts entre les habitants et les requé-
rants en regroupant ces derniers dans des 
centres d’hébergement souvent éloignés 
des centres urbains, ce que certains acteurs 
politiques et associatifs évoquent, dans 
le cadre d’entretiens ou de conférences 
données à des étudiants de l’université, 
comme une situation d’apartheid visant à 
éviter le développement de mouvements 
de sympathie de la population locale vis-
à-vis des requérants.
 
Associations d’entraide et 
appropriation langagière
Différents acteurs, politiques comme 
associatifs et religieux, cherchent néan-
moins à pallier cette séparation. Ainsi, 
au niveau local des politiques, certaines 
communes – la ville de Lausanne par 
exemple – centralisent les demandes 
émanant d’individus souhaitant héber-
ger des requérants, donner des cours de 
français gratuitement, etc. Les statuts 
des di!érentes associations soulignent 
notamment leur volonté de compléter 
les démarches mises en œuvre par l’État 
pour favoriser, encore une fois, «l’inté-
gration» des requérants d’asile. Les lignes 
directrices des appuis en français propo-
sés aux requérants d’asile apparaissent 
par ailleurs lors des réunions de béné-
voles, lorsqu’ils réfléchissent à la mis-
sion qu’ils souhaitent s’attribuer: il s’agit, 
notamment, de compenser les limites de 
l’o!re de formation des établissements 
cantonaux, soit la lenteur de la mise en 
œuvre, les e!ectifs importants des cours, 
la limitation à l’acquisition d’un niveau 
de langue rudimentaire et éloigné des 
besoins sociaux et professionnels, mais 
aussi le traitement homogène d’individus 
aux compétences scolaires pourtant très 
contrastées, certains n’ayant pas été al-
phabétisés dans leur pays d’origine alors 
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revient à les isoler dans leur espace de vie 
et à renforcer leur sentiment d’insécurité. 
A contrario, la participation aux activités 
associatives, qui sont autant d’opportuni-
tés de socialisation, favorise l’appropria-
tion langagière et, par corollaire puisque 
la langue en est une condition, le contact 
des requérants d’asile avec les habitants 
de la société d’accueil. Dans le même 
mouvement, cette langue devient com-
mune à des personnes issues de langues, 
de pays, de religions et de trajectoires 
di!érents et renforce la cohésion au sein 
des foyers d’accueil à di!érents niveaux: 
les ressources utiles à la compréhension 
des documents officiels rédigés dans la 
langue du lieu – un défi de taille pour les 
requérants, qu’ils ne surmontent qu’avec 
l’aide des bénévoles ou de toute autre 
personne susceptible d’e!ectuer une mé-
diation linguistique et culturelle (Zeiter, à 
paraitre) – se transmettent par exemple 
aux nouveaux arrivants, ce qui les sécu-
rise et leur permet de comprendre mieux 
et plus vite le système dans lequel ils 
évoluent. Sans cette cohésion, sans cette 
solidarité permise par une langue et des 
pratiques sociales communes, chacun a 
tout à réapprendre: d’une certaine ma-
nière, bien que généré par la minorisation 
et le rejet, il s’agit là d’un cas concret et 
réel d’apprentissage entre pairs.

Pour conclure
Apprendre la langue du pays, pour un re-
quérant d’asile, dépend non seulement de 
l’accès à des cours de langue, mais aussi 
de la possibilité d’exercer cette langue 
dans le cadre de pratiques réelles et, par-
tant, de développer des relations sociales.
C’est l’une des raisons pour lesquelles, 
au niveau politique, l’o!re d’accès à la 
langue est une dimension éminemment 
sensible. Acquérir la langue, c’est déve-
lopper des réseaux, décoder le monde qui 
vous entoure, comprendre ses droits, etc. 
L’État est donc pris en tension entre le 
développement d’une o!re d’apprentis-
sage de la langue qui permette l’insertion 
professionnelle rapide et une certaine 
autonomie économique pour ceux qui 
seront autorisés à rester, et le «risque» 
de donner par cette acquisition des res-
sources pour s’établir dans le pays à des 
individus à qui l’État demandera de re-
partir. Cette tension est en partie résolue 
par le «bricolage» des associations, qui 
compense – sans doute trop partielle-
ment, comme le soulignent bénévoles et 
requérants – avec l’aval de l’État, cette 
tension du politique.

cafés-contacts, de projections de films, de 
rencontres sportives ou musicales, de re-
pas mensuels, mais également de discus-
sions spontanées faisant régulièrement 
dévier l’appui en français du point de 
langue initialement prévu. Dans ce cadre 
de pratiques sociales réelles, l’appropria-
tion langagière se fait en même temps 
que les liens se tissent, que les langues 
se délient, que les questions se posent et 
se discutent, ce qui permet aux di!érents 
acteurs du terrain – requérants et béné-
voles – de surmonter ensemble certaines 
des barrières politiques et économiques 
générées par l’appareil étatique.

Le français, facteur de cohésion 
dans le foyer d’accueil
Ce qui se passe au sein des foyers d’accueil 
est plus délicat à documenter, mais trans-
parait dans des expériences relatées par 
des requérants ou des bénévoles. De ma-
nière générale, les préoccupations indi-
viduelles (insécurité quant à l’issue de la 
procédure, syndromes post-traumatiques, 
etc.), l’absence de langue commune, les 
éventuelles tensions liées aux di!érentes 
trajectoires (origines, religions, sentiment 
d’insécurité) et les contingences structu-
relles (vie en communauté, lieux fermés, 
manque de sommeil) génèrent plus de 
tensions que de solidarité. Ces tensions 
se répercutent parfois sur le travail des 
bénévoles: l’une d’elle raconte ainsi avoir 
vu certains requérants refuser de travail-
ler en groupe avec des compatriotes issus 
d’autres ethnies ou religions. Par contre, 
les moments de loisirs organisés par les 
associations permettent la rencontre,  
donnent des sujets de conversation, des 
intérêts communs, que les participants ne 
peuvent partager que dans la langue du 
lieu, à la fois langue en cours d’appropria-
tion et lingua franca. Ainsi, la langue du 
lieu, souvent (mais pas toujours) associée 
à l’anglais, permet-elle plus aux requé-
rants d’asile de communiquer entre eux 
qu’avec une population locale qui – autre 
déclinaison des politiques d’asile – évite 
le plus souvent autant que faire se peut 
tout contact avec les migrants hébergés 
dans la commune. 
Comme le souligne le récit de bénévoles 
mais également l’observation de la fré-
quentation de ces activités durant une 
année et les explications données par les 
requérants eux-mêmes, les tensions au 
sein des foyers d’accueil sont susceptibles 
d’entraver la participation de certains 
requérants aux activités associatives, et 
notamment aux appuis en français, ce qui 


